
D-2025-155

ARRÊTE CONJOINT 

portant réglementation temporaire de circulation 

sur les Routes Départementales 

n° 

238 du PR 5+241 au PR 5+681 

n° 171 du PR 10+198 au PR 11+943 et du PR 8+641 au PR 9+229 

n° 506 du PR 1+791 au PR 5+680 

n° 232 du PR 3+012 au PR 7+904

Commune d'OUROUX EN MORVAN

En et Hors agglomération
********* 

Le Président du conseil départemental 

La Maire d'OUROUX-EN-MORVAN, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 3>m, partie, approuvée par arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n° D-2024-818 du 6 novembre 2024, portant délégations de signatures au sein de la 
Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des territoires, 

VU l'avis favorable du Maire de Gacogne, en date du 15 janvier 2025, 

VU l'avis favorable du Maire de Mhère, en date du 15 janvier 2025, 

VU l'avis favorable du Maire de Vauclaix, en date du 28 février 2025, 

Considérant que pour assurer le déroulement de l'épreuve automobile intitulée «33'm' Rallye de 
l'Anguison» dans de bonnes conditions de sécurité, il y a lieu d'interdire la circulation sur les routes 
départementales n°' 238,171,506 et 232. 

Article 1er : 

ARRETENT 

Le samedi 5 avril 2025 de 5h00 à 23h30, la circulation de tous les véhicules sera interrompue sur 

les RD 238 entre les PR 5+241 et 5+681, n° 171 entre les PR 10+198 et 11+943 et entre les PR 
8+641 et 9+229, n° 506 entre les PR 1 + 791 et 5+680, et n° 232 entre les PR 3+012 et 7+904. 

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules sera déviée dans les 2 sens selon l'itinéraire suivant: 
- RD 17 du PR 12+046 au PR 16+385
- RD 301 du PR 2+620 au PR 8+809
- RD 303 du PR 1 + 761 au PR 6+360
- RD 944 du PR 18+ 710 au PR 31 +097

- RD 977 Bis du PR 42+435 au PR 52+385
- RD 171 du PR 6+060 au PR 10+198 et du PR 11+943 au PR 15+492
- RD 238 du PR 5+241 au PR 0+000

- RD 506 du PR 1+791 au PR 0+000
- RD 232 du PR 7+904 au PR 10+313 et du PR 3+012 au PR 0+000

- RD 304 du PR 0+000 au PR 0+982



Publié le 05/03/2025
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre








